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IJX'TRE DATEX DU 15 ,M2? 1981, ADRESSEE AU F%ESIDENT DU CONSEIL DE 
SqxJRïTE F%R LE HEpREsmm I?EmMmTDE LA XmNLOVAQUIEA~= 

DZ L'ORWISATXON DES l?ATXX?S UNIES 

J'ai lShomeur de VQUS faire tenir UC d&l~tisn gublibe par le Mini5tère 
féd&ul des affaires &e&rcs de Sa Rkublique socialiste tch&osloTue (3 
propoo de l"attaque lsncéc eontpe le Centre iraquien de recherche atomique 
ûsir5k FRr de8 mion de Guerre israélieas le 7 juin 1981. 

Je vz*us semis mmmne.issant de bien wxiloir faire distribuer le texte de 
cette d6claPstion conme document de Cona:il de sbcuit6. 

L'&nbtlssw3eur, 
Repréaent5nt wmanent, 

(S&&I Il.ja HULmm 



@laration datée du 15 juin 1901 A nubli$e gar le Ministizre 
f$dd&ral des affaires étran$res de la R&ubli e socialiste 
~~alovmoe$ kx& de l’attaque akriennekienne 

cantre l*Iraç 

._ .? ~:;yle tc!-&coslovaque et le Gouvernement de la Rgpublique socialiste 
:c&cx?lcvcque sont profond&xent pr&ccupbs et indignés par le nouvel acte 
dqagression commis par Zsr&?l contre la République d’Iraq. L’attaque pirate des 
forces ?.6riennes isrnéliennes contre le Centre iraquien de recherche nuel$%ire 

est en forte contradictxon avec la Charte des Nations Unies et avec les normes 
fondamentales du droit international et a de nouveau confirm6 au monde entier 
le rôle extrêmement danGereux que le Gouvernement israélien actuel joue dans la 
si.tuatioR teRdUe qui r8~Re au EîQJren-Orient. 
non provoq& cxamia par Israël 

Cet acte d’agression inexcusable et 
contre un Etat souverain doit &re tr2s 

rC:oluxwc ccMamn6 pçr la eommunaut6 mondiale tout entière et appelle lladoption 
de meswe8 pratiques efficaces qui empikheraient une fois pour toutes Israël 
de pour8uivre sa dangereuse politique d’agression et d’expansion à lTégard des Etats 
arabes voisins, politique qui menace agrieueement La paix et la sécurit6 mondiales. 

Les Etats-Unis dr rique doivent Qgalement etre tenurr conmke complices de cet 
acte, car dans leur ap 
incapable 2e CO 

politique et leur assistance militaire, Psr&. ferait 

ttre at3 tels actes de ganfist6riçme auxquels le ~u~~~~e~nt 
isra6lien dome a@ ftttpn dém gique comme excuse la nécessit6 abf3~r préven- 
tiverw c la protection dsIsr&. 


